
À Québec, le plein air m'invite... en ville!
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Cette consultation publique permettra aux responsables 
d’enrichir le projet de Plan vert, bleu, blanc afin qu’il reflète 
le plus possible les préoccupations et les besoins des citoyens. 
La nouvelle version du document sera soumise au conseil 
municipal en vue de son adoption, qui devrait avoir lieu 
à l’automne 2009.

Par la suite, le plan d’action sera élaboré. Il devra également 
être approuvé par les élus municipaux.

Quelles sont les prochaines étapes?

Citoyens de Québec, amateurs de plein air, représentants 
de conseils de quartier, de groupes d’intérêts, d’associations 
de plein air, d’organismes communautaires et autres, vous 
êtes invités à participer à l’élaboration du projet de Plan 
vert, bleu, blanc. Prenez part à l’une ou l’autre des 
rencontres prévues pour vous informer ou vous exprimer 
sur le sujet.

Comment participer?

Consultations publiques sur le projet
de Plan vert, bleu, blanc

Forum citoyen
Samedi 13 juin, 10 h
Centre communautaire Michel-Labadie
Une présentation générale du projet de Plan vert, bleu, 
blanc sera faite. Vous pourrez également participer à 
des ateliers thématiques où vous aurez l’occasion 
de vous exprimer sur un sujet en particulier.

Séance d’information
Mardi 12 mai, 19 h
Domaine de Maizerets
Le projet de Plan vert, bleu, blanc vous y sera présenté 
en prévision du dépôt d’un mémoire. Vous pourrez 
poser des questions aux responsables du projet.

Présentation d’un mémoire
Mardi 16 juin, 19 h
Domaine de Maizerets
Les représentants d’organismes, de groupes d’intérêts, 
de conseils de quartier et les citoyens qui le désirent 
pourront présenter un mémoire. Inscription préalable 
requise.

Date limite pour s’inscrire : 5 juin
Date limite pour le dépôt préalable d’un mémoire : 11 juin
Inscriptions et consignes à respecter : 
www.ville.quebec.qc.ca

Envoi de commentaires par Internet
Transmettez vos commentaires au 
www.ville.quebec.qc.ca

Audiences publiques

Inscription requise avant le 5 juin.

P R O J E T

Renseignements supplémentaires
418 641-6176
consultations@ville.quebec.qc.ca



Consultations publiques
Projet de Plan vert, bleu, blanc

À Québec, le plein air m’invite… en ville!
Située entre le majestueux fleuve Saint-Laurent et les 
hauteurs du Bouclier canadien, entourée de forêts et 
traversée par quatre rivières, Québec est la première ville 
fortifiée d’Amérique du Nord inscrite au patrimoine 
mondial de l’Unesco.

Sa situation privilégiée lui confère des qualités uniques 
et une variété de paysages que l’on ne s’attend pas à 
trouver dans un même lieu. Dans quelle autre ville de cette 
dimension pourrait-on à la fois faire du ski de fond, 
naviguer en kayak de mer et marcher sur des remparts?

Québec dispose d’exceptionnels espaces verts et cours 
d’eau qui se couvrent de neige et de glace en hiver. 
Ces endroits permettent aux résidants et aux visiteurs 
de pratiquer de nombreuses activités de plein air.

La définition des orientations du projet de Plan vert, bleu, 
blanc repose sur deux visées.

La première concerne la mise en place d’équipements 
et de services à la population. Il s’agit d’encourager les 
déplacements actifs et les activités de plein air non 
structurées et de favoriser l’initiation au plein air au 
moyen d’une programmation d’activités destinées à tous 
les citoyens et tenues dans les parcs et espaces publics.

La deuxième visée se rapporte à la promotion de Québec 
et de son mode de vie conjuguant urbanité et plein air. Elle 
mise sur les activités et les manifestations de performance 
sportive en plein air pour dynamiser l’image de la ville 
et ainsi augmenter son attractivité auprès des jeunes 
et des visiteurs, notamment.

Le projet propose en premier lieu les quatre volets de 
la mission du Plan vert, bleu, blanc :

En deuxième lieu, le projet de Plan vert, bleu, blanc dresse 
l’inventaire des activités de plein air possibles sur le 
territoire. Ces activités sont regroupées selon leur apparte-
nance à l’un ou l’autre des réseaux vert, bleu ou blanc. 
On pose ensuite un diagnostic pour chacune des activités, 
avant de suggérer des orientations et des pistes d’action.

Enfin, la cartographie présentée dans le document met en 
évidence les pôles principaux et secondaires du réseau. 
Elle précise aussi des possibilités d’intervention propices 
à son déploiement durant toute l’année.

Récréation : développer l’offre d’activités de plein air, 
relier entre eux les espaces naturels et récréatifs par 
des sentiers pédestres et des voies cyclables et améliorer 
l’accès en transport alternatif à ces espaces;
 
Santé et qualité de vie : promouvoir un mode de vie 
physiquement actif, la pratique de la marche et du vélo 
pour les déplacements quotidiens ainsi que l’utilisation 
des escaliers extérieurs reliant la haute-ville 
et la basse-ville;

Tourisme durable : conférer à Québec une signature 
originale en matière de tourisme urbain durable et 
participer au positionnement fort de la région en 
tourisme de nature et d’aventure;

Concertation et partenariat : assurer, entre autres, 
le maillage entre le réseau vert, bleu, blanc municipal 
et les réseaux récréatifs régionaux et nationaux.

Une approche, deux visées

Le réseau vert
Vélo récréatif ou de montagne, randonnée pédestre, 
patin à roues alignées, observation des oiseaux…

• 55 km de corridors multifonctionnels

• 173 km de pistes et bandes cyclables

• 60 km de sentiers et promenades pédestres

Des exemples : corridor des Cheminots, coteau Sainte-Ge-
neviève, domaine de Maizerets, parc des Champs-de-Ba-
taille, parc linéaire des rivières Saint-Charles et du Berger, 
parc naturel du Mont-Bélair, promenade 
des Gouverneurs, promenade Samuel-De Champlain.

Le réseau bleu

Canot, kayak, pêche, baignade…

• fleuve Saint-Laurent

• rivières Saint-Charles, du Cap Rouge, Montmorency

• lacs Saint-Charles, Saint-Augustin, Laberge

Des exemples : baie de Beauport, base de plein air 
de Sainte-Foy, camping de Beauport, marais du Nord, parc 
nautique de Cap-Rouge, parc riverain du lac Saint-Augustin, 
route bleue Québec–Chaudière-Appalaches.

Québec souhaite doter son territoire d’un réseau vert, 
bleu, blanc, qui sera constitué d’espaces naturels, récréatifs 
et patrimoniaux reliés entre eux par des voies cyclables et 
pédestres. Ces espaces seront intégrés dans un ensemble 
de parcours favorisant la mobilité active, l’activité 
physique de plein air et la découverte du territoire, 
en toute saison.

Le projet de Plan vert, bleu, blanc représente l’outil 
de planification essentiel à la création de ce réseau. 
Il propose des orientations et des pistes d’action qui 
permettront à la Ville de Québec d’en coordonner 
l’implantation. Son élaboration s’inscrit dans la mise 
en œuvre du Plan directeur d’aménagement et de 
développement de la Ville de Québec adopté 
en juin 2005.

À une étape ultérieure, les constats et les intentions 
exprimés dans la version définitive du document, qui 
sera adoptée par le conseil municipal, serviront à 
concevoir un plan d’action.

Le projet de Plan vert, bleu, blanc, 
c’est quoi?

Le réseau blanc

Marche hivernale, raquette, ski de fond, trottinette 
des neiges, patin, glissade, escalade de glace…

Des exemples : base de plein air de Sainte-Foy, base 
de plein air La Découverte, camping de Beauport, centre 
de glisse Myrand, centre de ski de fond de Charlesbourg, 
parc de la Chute-Montmorency, parc de la Plage-Jacques-
Cartier, parc de la Pointe-aux-Lièvres.
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